NEO LEGAC

Af\
CONTRAT DE PRESTATION §

NOM DU DEPOSANT :

13 ROUTE DU MONT SAINT-MICHEL ADRESSE :
50170 PONTORSON TELEPHONE :
SIRET : 99979216100013 EMAIL :

LE PRESENT CONTRAT A POUR OBJET DE DEFINIR LES CONDITIONS DANS LESQUELLES L'ENTREPRISE
SENGAGE A REALISER POUR LE CLIENT DES PRESTATIONS DE CONCIERGERIE,
INCLUANT LA VALORISATION ESTHETIQUE ET L'INTERMEDIATION DE VENTE D'OBJETS D'OCCASION,
CONFORMEMENT AUX MODALITES CONVENUES CI-APRES.

Article 1: Objet du contrat

LE PRESENT CONTRAT A POUR OBJET DE DEFINIR LES CONDITIONS DANS LESQUELLES L'ENTREPRISE
, REPRESENTEE PAR MONSIEUR MATTHIEU LAMBINET, ASSURE LA VALORISATION (NETTOYAGE,
PHOTOS, ANNONCES) ET L'INTERMEDIATION DE VENTE DES OBJETS CONFIES PAR LE CLIENT.

Article 2 : Commission et Frais
POUR CHAQUE OBJET VENDU, LA REMUNERATION DE COMPREND :

FRAIS FIXES DE GESTION : 0,80 € PAR OBJET. ) ) .
COMMISSION PROPORTIONNELLE : 22 % JUSQU'A 50 €; 20 % DE 50,01€ A150€; 18 % AU-DELA DE 150 €.

UN FORFAIT DE 2,00 € EST DU EN CAS DE RETRAIT DE L'OBJET PAR LE CLIENT AVANT LE DELAI DE 90 JOURS.

LE CLIENT AUTORISE EXPRESSEMENT A ACCEPTER UNE BAISSE DU PRIX DE VENTE INITIALEMENT
CONVENU DANS LA LIMITE DE 10 %, SANS CONSULTATION PREALABLE, AFIN DE FACILITER LA TRANSACTION.

Article 3 : Durée et Paiement

LE MANDAT EST CONCLU POUR 90 JOURS (PROLONGEABLE PAR ACCORD ECRIT).

LE REGLEMENT AU CLIENT S'EFFECTUE SOUS 14 JOURS APRES LA FIN DU DELAI LEGAL DE RETRACTATION DE
L'ACHETEUR PAR ESPECES, VIREMENT OU PAYPAL. TVA NON APPLICABLE, ART. 293 B DU CGI.

Article 4 : Responsabilité et Fin de mandat

LES OBJETS SONT ASSURES PAR CONTRE LE VOL ET LA DEGRADATION PENDANT LE STOCKAGE. LE
CLIENT GARANTIT L'AUTHENTICITE DES BIENS ET L'ABSENCE DE VICES CACHES. A L'ISSUE DES 90 JOURS, LE
CLIENT DISPOSE DE 15 JOURS POUR RECUPERER SES INVENDUS. PASSE CE DELAI, NEO LEGACY POURRA EN
DISPOSER LIBREMENT (DON OU DESTRUCTION).

Article 5 : Litiges et Loi applicable

LE PRESENT CONTRAT EST SOUMIS AU DROIT FRANGAIS. EN CAS DE LITIGE, LES PARTIES SENGAGENT A
RECHERCHER UNE SOLUTION AMIABLE. A DEFAUT, LE TRIBUNAL COMPETENT SERA CELUI DU SIEGE SOCIAL DE
L'ENTREPRISE (RESSORT DE COUTANCES/AVRANCHES).
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